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Compte-rendu
de l’Assemblée Générale du 16 mars 2024

tenue au

Forum Da Vinci 
6, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

Début:   17:30
Clôture:   18:45
Présents: 16 membres dont 6 membres du Comité 

1. Le président André Weidenhaupt souhaita la bienvenue aux membres
présents et les remercia de participer à cette assemblée générale.
L’ordre du jour fut présenté et approuvé (cf. annexe).

2. Roland Millen fut désigné rapporteur de l’AG. Jacques Braun et André
Schmit furent nommés vérificateurs des comptes. Le trésorier, Emile
Walch, a mis ses dossiers à la disposition des vérificateurs.

3. Le président résuma les activités du comité en 2023.  Il remercia les
membres  du  comité  pour  leurs  engagements  pendant  l’année
passée. Le Chapter Luxembourg envoie régulièrement des rapports
d’activité à l’association ETH-Alumni Zurich,  qui les publie sur leur
site internet.  Des anciens ont donné un coup de main aux jeunes
pendant le « Zürcher Bal » du LSZ le 25 décembre 2023 ; le trésorier
et quelques membres de la GEP ont participé à la soirée patriotique
du LSZ à Zurich le 13 mai 23.



4. Le secrétaire Roland Millen présenta un aperçu sur les activités de
notre association de l’année 2023, qui se résuma comme suit : 

  3 février :   Visite Computarium
18 mars :   Assemblée générale 2023
21 avril : Visite CFL multimodal Bettembourg
21 mai :   Treppeltour Mamerléeen 
18 juin : Velostour en famille
  8 juillet : Visite Biodiversum Remerschen
  7 septembre :           Fesch  op der Fouer
23 septembre :           Soirée Cinéma am Kinoler
15 octobre : Treppeltour zu Stengefort 

     24 novembre :           Soirée Suisse 

5. Le  trésorier  Emile  Walch  a  présenté  le  bilan  de  l’année  2023.
L’exercice  se  solde  par  une  perte  de  249,58  €,  le  total  du  bilan
s’élève à 19919,15 € (voir  annexe),  la  recette principale étant les
cotisations de 110 membres. Enfin un budget pour l´année 2024 fut
présenté aux membres (voir annexe).

6. André  Schmit  fit  le  rapport  des  vérificateurs  des  comptes.  Les
vérificateurs ont confirmé l’exactitude de la comptabilité. Vu que les
comptes reflètent fidèlement la situation financière de l’association,
les  vérificateurs  des  comptes  ont  recommandé  la  décharge  du
trésorier à l’assemblée générale.

7. La décharge a été donnée au trésorier.  Ensuite  la  décharge a été
donnée aussi au comité sortant.

Le président confirma qu’il n’y a pas de changement au niveau du
comité et que en 2024 le comité existant continuera l’exercice avec:

André Weidenhaupt (président)

Emile Walch (trésorier)

Roland Millen (secrétaire)

Romain Becker (webmaster)

Gaston Raths (membre, chroniste)

Jean-Claude Schmitz (membre)

Paul Heinerscheid (membre)

8. Pour la  fixation de la  cotisation pour 2025 l’assemblée accepta la
proposition  de  maintenir  la  cotisation  à  25   €,  vu  la  situation
financière stable de l’association.



9. Divers:

Le calendrier des activités prévues pour 2024 fut présenté et discuté 
en détail (voir annexe).

Pour  mieux  planifier  la  participation  des  membres  à  l’assemblée
générale annuelle, la proposition de fixer la date lors de l’assemblée
actuelle, fut acceptée. En conséquence la date du 29 mars 2025 fut
retenue comme date de l’AG 2025.

La nouvelle loi du 19 septembre 2023 concernant les asbl, donna lieu
à quelques discussions. La loi  donne aux associations existantes 2
années pour se rendre conforme! Notre association étant reconnue
par la loi  comme « petite » association, le consensus général était
que  la  procédure  que  nous  suivons  depuis  des  années  avec
assemblée  générale  annuelle,  vérifications  de  comptes,  maintien
d’une  liste  de  membres  etc.  nous  met  en  bonne  situation  de
conformité avec la nouvelle loi. Le trésorier suivra dans les mois à
venir une présentation d’un juriste en cette matière. Il informera le
comité ensuite s’il y a éventuellement des mesures à prendre pour
notre  association.  Résultat  de  cette  démarche  pourra  être  donné
dans l’AG 2025.

10. Vers 18:45 le président remercia les membres du comité de leur 
engagement et les membres de l’assemblée de la confiance placée 
en lui et clôtura la réunion.

Le rapporteur de l´AG

Roland Millen 

ANNEXES :
Liste des participants
Ordre du jour
Bilan 2023 ; recettes et dépenses 2023
Budget 2024
Calendrier 2024



Liste des participants :

André Schmit

André Weidenhaupt

Emile Walch

Françoise Ahlborn

François Meyer

Gaston Raths

Jacques Braun

Jean-Claude Schmitz

Jean-Luc Franck

Marcel Haas

Marc Molitor

Nick Engels

Paul Heinerscheid

Roland Millen

Romain Becker

Théid Duhautpas



ORDRE DU JOUR     de l’assemblée générale 2024:  

 1-Mot de bienvenue du Président et approbation de l’ordre du jour

 2-Désignation du rapporteur de l’AG et de deux vérificateurs des comptes

 3-Rapport du président

 4-Rapport d’activités 2023-2024 (secrétaire)

 5-Rapport financier 2023 (trésorier)

 6-Rapport des deux vérificateurs des comptes

 7-Décharge du comité

 8-Fixation de la cotisation pour 2025

 9-Divers

10-Cloture de l’AG par le président



Bilan: recettes et dépenses 2023

Assemblée Générale GEP, samedi 16 mars 2024

Actif Passif

  Avoirs en banques

  Compte BGL BNP Paribas (31,12,2023) 16961,32   Bénéfices reportés 20168,73

  Compte CCP (31,12,2023) 2957,83   Perte de l'exercice -249,58

  TOTAL ACTIF 19919,15   TOTAL PASSIF 19919,15

CHARGES Budget 2023 PRODUITS Budget 2023

  Assemblée générale 2022 1133,00 800,00   Cotisations 2769,76 2500,00
  Participations sorties 1915,00 1800,00

  Dons 0,00
  Hosting domaine gep.lu 13,92 14,00   Intérêts comptes 319,94 150,00
  Frais de comptes 44,25 45,00
  Dons et divers 233,11 150,00

  TOTAL DER CHARGES 3339,28 2809,00   TOTAL DES PRODUITS 3089,70 2650,00

Bilan au 31 décembre 2023

(exprimé en EUR)



Calendrier 2024:

Evénements

Stamm


